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DEMANDE DE RÉVISION

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

ARGUMENTATION

La demande de révision – contenu

· Remboursement des frais de préparation du mémoire;

· Précisions sur les taxes à la consommation;

Rappel de la pertinence de l’audition

À l’ouverture de l’audience, le 3 mai dernier, le président Monsieur Bergeron signalait la pertinence de l’audition :

« Ce dossier soulève un débat passionné.  Les Québécois ont toujours été très fiers de leur hydroélectricité et se sentent tous concernés par son avenir.  Cependant, la Régie doit aborder l'ensemble des questions soulevées et non seulement le projet du Suroît. Je vous le mentionne. Souvent, on parle que c'est une audition sur le Suroît, mais c'est plus sur l'approvisionnement énergétique des Québécois. »

La préparation de notre mémoire ainsi que celle de notre présentation ont été réalisées avec le souci de bien comprendre les éléments qui ont mené à la pénurie énergétique actuelle et de recommander des mesures efficaces à court, moyen et long terme de façon à assurer la sécurité énergétique et cela dans le contexte évolutif énergitico-politique continental, donc en prévision aussi des Commissions parlementaires sur le projet du Suroît et sur la Politique énergétique qui suivraient l’audience. 
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Remboursement des frais – argumentation sommaire

Nous avons reçu de multiples félicitations pour avoir préparé ce mémoire, même de dirigeants d’Hydro-Québec et celles de Monsieur Bergeron lors de l’audience tenue le 20 mai : 

« Merci, Monsieur le Maire. C'était un mémoire, comme on dit, un peu «punché», dans le sens en québécois. C'était un bon mémoire, merci beaucoup. »
Lors de la transmission de la Régie à HQ pour commentaires, HQ n’a pas eu de commentaires négatifs à émettre concernant le paiement des frais :

Première page de lettre d’Hydro-Québec du 19 juillet dernier adressée à Me Véronique Dubois de la Régie, 3e paragraphe :  « Hydro-Québec n’a aucun commentaire spécifique à formuler à l’égard des demandes de paiement des frais de ABGG, Énergex et Beauharnois ».

De plus nous croyons que le mémoire fut utile à la Régie , soit, dans :

· Sa réflexion,

· L’accomplissement de son mandat,  

· La rédaction de son avis au gouvernement, et

· Pour la Commission parlementaire qui suivra sur la politique énergétique. 

Éléments du mémoire et de la présentation du 20 mai ayant été utiles à la Régie

PREMIÈREMENT,

Après examen approfondi, de multiples recommandations pour palier à la pénurie énergétique tant du côté de la demande que de l’offre furent émises.

En voici l’énumération, très brièvement commentée:

Côté demande :

· Doubler la puissance interruptible au secteur industriel de 500 à 1 000 MW.

· L’îlotage et le recours à des génératrices d’appoint et d’urgence chez les abonnés:  1 000 MW (au secteur institutionnel seulement). Voir ce qui se fait ailleurs en Amérique du Nord…

· L’installation de serpentins électriques financés par HQD pour des systèmes de chauffage au gaz naturel et à l’huile : facilement 500 MW.

· L’encouragement du chauffage au gaz naturel : un autre 500 MW?

· Efficacité énergétique et économies d’énergie selon les programmes recommandés.  Non quantifié. Ici.

Côté offre : 

· Importer : risqué mais déjà entrepris (500 MW déjà conclut et plus à venir)

· Acheter des producteurs privés au Québec : déjà entrepris avec l’Alcan.

· Reconstitution des réserves hydrauliques : déjà entrepris cet été.

· L’utilisation accrue des 832 MW de turbines à gaz sur le réseau : rendement inférieur à Tracy (20% vs. 33%) et combustible plus cher mais POLLUTION substantiellement réduite.  C’EST IMPÉRATIF.  Les turbines à gaz d’HQP ne fonctionnent que moins de 100 heures par année.  Elles pourraient facilement opérer à 1 500 voir 3 000 heures par année.  Prière de vérifier auprès des turbiniers…

Projets hydroélectriques (à court terme):

· Accélérer les travaux envisagés : déjà entrepris par HQP.

· Mini-centrales en partenariat avec les municipalités : les CRÉs s’engagent déjà dans cette voie.

· Rendre radiales des centrales, c’est-à-dire, détachables du réseau en cas de pannes pour alimenter les charges locales.  Les mini-centrales, entre-autres, pourraient faire cela.

· Et nous ajoutons aujourd’hui : examiner certains détournements de rivières à la Baie James et aux Chutes Churchill.

Projets hydroélectriques (à moyen et plus long terme) :

· Réexaminer certains projets : Parc Drapeau (300 MW), le projet Archipel.

· D’accélérer certains projets prévus d’ici  2010 (Plus de 7 000 MW).

· D’étudier la réactivation du projet des Basses Chutes Churchill.

· De garantir les meilleurs projets ou blocs d’énergie d’Hydro-Québec Production à Hydro-Québec Distribution et ainsi répondre au  premier mandat confié à Hydro-Québec en 1963.

Enfin et surtout, il ne faut pas craindre dans le contexte actuel d’envisager des solutions nouvelles reliées aux technologies renouvelables (de nouvelles technologies faisant le lien entre la production et le développement durable).

Ce pourrait être le cas pour :

· Des parcs éoliens;

· La réserve pompée souterraine (lorsque le réseau sera à nouveau en situation de surplus énergétique).  Nos experts sont à votre disposition pour vous en expliquer les rudiments et les avantages.

Qu’il soit dit en passant, nous ne comprenons pas pourquoi la Régie n’a pas  retenu dans ses recommandations le recours à des génératrices d’appoint et d’urgence (voir note annexée).  Un tel recours serait d’après-nous beaucoup plus prompt et efficace que les économies d’énergie envisagées.

DE PLUS,

 Le mémoire a brossé un tableau des attentes de la société québécoise, ainsi que celles vis-à-vis le Gouvernement et Hydro-Québec, ce qu’aucun autre mémoire n’a fait.

Le mémoire a aussi décrit la scène énergétique nord-américaine et le marché de l’électricité de façon à faire comprendre au lecteur le rôle que joue maintenant Hydro-Québec dans le marché de l’électricité, et de là, l’identification des facteurs décisionnels pour implanter une nouvelle centrale à Beauharnois.  (Ce qu’aucun autre mémoire n’a fait).

Les causes ayant menées à la pénurie énergétique sont identifiées et situées dans leur contexte historique.  De plus, les moyens mis en œuvre par Hydro-Québec pour satisfaire les besoins de sa clientèle sont présentés et expliqués, et ce, depuis la nationalisation.  Cela fut présenté afin que le lecteur puisse lui aussi comprendre historiquement la problématique. (Ce qu’aucun autre mémoire n’a fait.)

L’évolution des mandats et de la structure juridique d’Hydro-Québec sont décrits avec l’identification d’irritants et de problèmes à résoudre (Remarque faite dans l’avis de la Régie).

Au niveau environnemental, la distinction est faite entre les gaz à effets de serre et les répercussions locales sur l’environnement  (Remarque faite par la Régie dans son avis).

Les éléments décisionnels de l’implantation du projet de centrale du Suroît sont identifiés et l’utilité du Suroît dans le réseau d’HQ est bien décrit (Remarque faite par la Régie dans son avis).

L’importance stratégique pour le réseau d’HQ du rôle joué par les installations électriques de Beauharnois est énoncé : stabilisateur du réseau, exportateur radial et batterie d’urgence.  Ce sont aussi d’autres raisons « techniques » importantes pour installer une centrale à Beauharnois (Ce qu’aucun autre mémoire n’a fait). 

Lors de la présentation en audience le 20 mai dernier, les questions qui nous apparaissaient importantes de signaler ont été soulevées, l’historique des démarches et relations pour implanter le projet à Beauharnois fut décrit et les conditions fixées par la Ville de Beauharnois ont été une fois de plus énoncées.  De plus, le rôle de « Carrefour énergétique » et de partenariat avec Hydro-Québec qu’entend jouer Beauharnois dans l’avenir furent énoncés.  S’ensuivit des questions des régisseurs dont celle de Monsieur Bergeron sur ce qu’il devrait être fait dans l’avenir pour éviter les écueils énumérés dans l’historique de projet.

Le président, Monsieur Bergeron a terminé en énonçant :

« Merci, Monsieur le Maire. C'était un mémoire, comme on dit, un peu «punché», dans le sens en québécois.  C'était un bon mémoire, merci beaucoup. »
En conséquence, nous croyons que notre mémoire fut particulièrement utile à la Régie dans sa réflexion, dans l’accomplissement de son mandat et dans la rédaction de son avis.  Nous croyons aussi qu’il sera utile à la Régie dans le contexte de la Commission parlementaire sur la politique énergétique qui sera convoquée cet automne.

Nous ne comprenons donc pas pourquoi les modestes frais présentés furent réduits de moitié pour des raisons ayant trait à la rédaction d’éléments qualifiés de non pertinents à la requête du ministre?

Précisions sur les taxes à la consommation
Le document concernant le statut fiscal de la Ville de Beauharnois vous a déjà été transmis.








Jean Beaulieu








Directeur général
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